
Quelles sont les règles de confidentialité applicables aux
dossiers RH ?

Réponse courte

Les dossiers RH doivent être protégés par des mesures garantissant la confidentialité, la sécurité et l’intégrité des

données, qu’elles soient conservées sous format papier ou électronique. L’accès est strictement réservé aux

personnes habilitées dont les fonctions le justifient, et toute consultation ou transmission doit être justifiée, tracée et

limitée à une finalité professionnelle légitime et proportionnée.

La communication à des tiers extérieurs n’est autorisée que dans les cas prévus par la loi ou avec le consentement

exprès du salarié. Les salariés disposent d’un droit d’accès à leur dossier, et les données sensibles, notamment de

santé, nécessitent des protections renforcées. Toute violation de la confidentialité expose à des sanctions

disciplinaires, civiles ou pénales, et la conservation des données doit être limitée à la durée strictement nécessaire.

Définition

La confidentialité des dossiers RH désigne l’ensemble des obligations légales et pratiques imposant la protection

des informations personnelles et professionnelles contenues dans les dossiers individuels des salariés. Ces

dossiers regroupent des données relatives à l’identité, à la carrière, à la rémunération, à la santé, à la formation,

aux évaluations, ainsi qu’à tout élément lié à la relation de travail.

La confidentialité vise à garantir que seules les personnes habilitées accèdent à ces informations, dans le respect

des droits des salariés et des exigences légales luxembourgeoises. Elle s’inscrit dans le cadre du respect de la

vie privée, de la protection des données à caractère personnel et de l’égalité de traitement entre les salariés.

Conditions d’exercice

L’accès aux dossiers RH est strictement limité aux personnes dont les fonctions le justifient, telles que les membres

du service RH et les supérieurs hiérarchiques directs, uniquement pour les éléments nécessaires à la gestion du

personnel. Les représentants du personnel peuvent accéder à certaines informations dans le cadre de leurs

prérogatives légales, sous réserve du respect de la confidentialité.

Toute consultation ou transmission d’informations doit être justifiée par une finalité professionnelle déterminée,

légitime et proportionnée. La communication à des tiers extérieurs à l’entreprise (administrations, tribunaux,

prestataires) n’est autorisée que dans les cas prévus par la loi ou avec le consentement exprès et éclairé du salarié

concerné.
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Modalités pratiques

Les dossiers RH doivent être conservés dans des conditions garantissant leur sécurité et leur intégrité, que ce soit

sous format papier (armoires fermées à clé, accès restreint) ou électronique (systèmes informatiques sécurisés,

droits d’accès individualisés). Toute opération de consultation, de modification ou de transmission doit être tracée afin

d’assurer la traçabilité des accès et des traitements.

Les salariés disposent d’un droit d’accès à leur dossier, sur demande écrite, dans un délai raisonnable, sans que la

consultation puisse porter atteinte aux droits d’autrui ou à des secrets protégés par la loi. Les données sensibles,

notamment relatives à la santé, doivent faire l’objet de mesures de protection renforcées et ne peuvent être traitées

que par des personnes spécifiquement habilitées, conformément à l’article 9 du RGPD et à la législation nationale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique interne de confidentialité précisant les catégories de données traitées,

les personnes autorisées à y accéder, les modalités de conservation et les procédures en cas de violation de la

confidentialité. Les membres du service RH doivent être formés régulièrement aux obligations de discrétion, de

protection des données et à la gestion des incidents de sécurité.

Toute violation de la confidentialité expose l’employeur et le salarié fautif à des sanctions disciplinaires et, le cas

échéant, à des poursuites civiles ou pénales. Il convient de limiter la conservation des données aux durées

strictement nécessaires à la gestion de la relation de travail et de procéder à leur destruction sécurisée à l’issue de

ces délais, conformément au principe de minimisation.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Obligation générale de discrétion pour l’employeur et ses préposés concernant les informations

dont ils ont connaissance dans le cadre de leurs fonctions.

Article L.261-1 et suivants : Droit d’accès du salarié à son dossier personnel.

Article L.414-3 : Consultation des représentants du personnel dans le respect de la confidentialité.

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données

à caractère personnel (telle qu’en vigueur en 2025).

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg.

Avis et recommandations de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) .

Obligations générales d’égalité de traitement et de respect de la vie privée  (Code du travail, articles

L.241-1 et suivants).

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Assurez-vous de documenter toute consultation ou transmission de dossier RH afin de pouvoir justifier du respect des règles de

confidentialité en cas de contrôle de la CNPD ou de litige avec un salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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